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« La formation m’a permis de prendre 
du recul sur ma pratique et de la 
confronter aux autres participants. 
Je me suis rendu compte qu’il était 
avant tout nécessaire de prendre 
de la distance car chaque visite est 
différente. Bonne mise en avant de 
l’importance de la préparation. » 
Katia P. – Assistante sociale

1ère journée

Le cadre légal et institutionnel des visites 
médiatisées 
• �Quelques repères historiques sur les représentations de 

l’enfant et de la famille

• �Le passage de l’assistance publique, à la DASS, à l’ASE et ses 
conséquences

• �La loi du 5 mars 2007 et la judiciarisation des pratiques

• �Le droit des parents et l’intérêt de l’enfant

• �Coopération avec les parents : ce que la loi dit, autorise, 
impose

« Médiatiser sans être médiateur » : appréhender 
un entretien dans des situations familiales 
complexes
• �L’importance de la première visite

• �Déroulement d’une visite : préparation, avant, après

• �Qui peut/doit être présent ? A quel rythme ?...

• �Aider le parent à (re)trouver sa place auprès de l’enfant

Le déroulement de l'entretien sous contrainte 
• �Identifier les enjeux et risques de la visite médiatisée

• �L’importance du choix du lieu, du moment, du contenu

• �Comment intervenir et protéger l’enfant sans agir à la place 
du parent ? Sans être intrusif ?

Les aspects théoriques de la médiation : quelles 
sont les grandes méthodes de communication
• �L’observation du contexte (la première cybernétique)

• �Devenir acteur dans un contexte (de l’école de Palo Alto au 
constructivisme radical) 

Transposition des théories dans la pratique 
quotidienne : trouver la juste distance et créer le 
lien 
• �Evolution des postures professionnelles en situation 

d’entretien

• �Cas pratique et travail en groupe

 

2ème journée

 A partir de situations apportées par l’intervenante 
ou exposées par les participants, des travaux 
pratiques seront réalisés tout au long de la journée
• �Expérimenter les différentes positions au cours d’un 

entretien : celle de l’enfant, du parent, du professionnel

• �Appréhender les univers dans lesquels s’inscrivent les 
différents protagonistes (familles et professionnels) 

• �Préciser les modalités d’intervention, le choix du vocabulaire 
employé, et le soutien apporté à l’enfant
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Formatrice
Frédérique RAFANELL
Psychologue clinicienne et thérapeute 
familiale, elle exerce notamment au SAJ Du 
Breuil, centre d’accueil familial de l’ASE de la 
Seine-Saint-Denis.

Pourquoi cette formation ?
Les visites médiatisées interviennent 
fréquemment sous la contrainte par injonction 
du juge. La loi accompagne l’obligation de 
protéger l’enfant de la mission de restaurer ou 
de maintenir le lien avec ses parents. Comment 
interagir avec ces personnes qui ne sont pas 
demandeuses ? Comment comprendre leur 
environnement pour mieux les accompagner 
? Comment préserver au mieux l’enfant dans 
des situations de conflit familial tendues ?

Objectifs pédagogiques
✔ Redéfinir les contours et objectifs de ces 
interventions : cadre juridique et pratiques

✔ Apprendre à restaurer le lien dans le respect 
du droit des parents tout en protégeant 
l’enfant 

✔ Comprendre et travailler sa place lors de 
ces visites

✔ Acquérir une méthodologie de préparation 
des entretiens

Visites médiatisées : 
créer du lien avec les familles dans un cadre contraint

Environnement et postures du travailleur social
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P lus de 4 ans après l’entrée en vigueur de la loi réformant 
la protection de l’enfance, nous entendons encore tous 
parler de « nouveaux » dispositifs, de « nouvelles » 

modalités de prise en charge des enfants et des familles. 
L’une des raisons est bien entendu la complexité et la réalité 
du travail social auprès de ces populations en grandes 
difficultés. On ne peut penser qu’une réglementation apportera 
seule l’aide nécessaire aux familles. La solution vient toujours 
du terrain. C’est vous qui recevez leur parole, vous qui les 
accompagnez. C’est vous encore qui êtes les témoins de 
leurs échecs mais aussi les acteurs de leur réussite.

L’une des présentations de nos formations commence ainsi : 
« Les procédures d’assistance éducative ne sont pas 
strictement délimitées, les pratiques encore moins 
harmonisées ». Et bien heureusement ! Le secteur de la 
protection de l’enfance puise justement sa richesse dans la 
diversité de ses acteurs, de leurs compétences, de leurs 
sensibilités. On a coutume de rappeler que chaque enfant est 
différent. Mais, au gré de ses expériences et de ses fonctions, 
chaque professionnel l’est également. C’est autour de cette 
conviction que le catalogue 2011-2012 de nos formations 
a été pensé et articulé. Les difficultés auxquelles vous faîtes 
face peuvent relever des conséquences de l’actualité 
réglementaire du secteur mais aussi de postures à adopter 
envers les personnes dont vous avez la charge. Nous avons 
aussi fait le choix d’y lier les politiques dédiées à l’enfance. 
Enfance et protection de l’enfance sont les maillons d’une 
même chaine, d’une même mission d’intérêt général : l’action 
sociale.

Nous avons travaillé à vous apporter des réponses 
et des outils utiles à vos missions, à votre quotidien. 
Dans l’attente d’avoir le plaisir d’échanger avec 
vous, nous vous souhaitons bonne lecture.

Pierre Luçon,  
Responsable pédagogique

Édito

… qui s’appuie sur 
l’expertise d’acteurs 
de terrain engagés

Weka Formation, 
une équipe de 
professionnels de la 
formation…

Les formations proposées par Weka Formation viennent compléter l’offre éditoriale 
des Éditions Weka. Depuis plus de 30 ans, les Éditions Weka proposent des solu-
tions d’information et de documentation dédiées aux professionnels du secteur pu-
blic et associatif. Découvrez toutes les informations sur les ouvrages et sur l’actualité 
du secteur en vous connectant sur www.weka.fr.
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